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Andreana Esposito 
Via Crispi 105, Napoli 80123 
 
 

Présidence du Conseil des ministres 
Bureau du Conseiller diplomatique 

Palazzo Chigi 
Piazza Colonna – 00187 Roma 

 
 

Je soussignée, Andreana Esposito, née à Naples le 27 novembre 1966, (cf. SPSNRN66S67F839V) et 
résidant dans cette même ville, Via F. Crispi, 105, 80123, déclare, par la présente, être disponible pour 
figurer sur la liste des trois candidats au poste de juge à la Cour européenne des droits de l’homme, en lieu 
et place du juge Vladimiro Zagrebelsky. 
 
À cette fin, je déclare : 
 
1. être de nationalité italienne ; 
 
2. être née à Naples le 27 novembre 1966 ; 
 

3. avoir obtenu un diplôme de deuxième cycle (laurea) en droit le 1er octobre 1991 à la faculté de droit 
de l’Université de Naples “Federico II” au terme d’un cursus de quatre ans ; avoir obtenu un diplôme de 
troisième cycle (Studi avanzati) en droit transactionnel à l’Université de Trente en 1997 ; être titulaire 
d’un doctorat en droit pénal international, obtenu en 2002 à l’Université de Salerne ; 

 
4. réunir les conditions requises en matière de moralité et de compétences techniques indiquées à l’article 

21 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales 
du 4 novembre 1950, ratifiée par l’Italie le 26 octobre 1955, ainsi que les autres conditions énoncées 
dans la résolution 1646 et annexes de l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe, en date du 27 
janvier 2009 ; 

 
5. maîtriser parfaitement l’anglais et avoir une bonne connaissance du français, à l’oral comme à  l’écrit ; 
 
6. avoir une connaissance approfondie de la Convention et de la jurisprudence de la Cour européenne 

des droits de l’homme, enrichie par la pratique scientifique et professionnelle, comme en témoignent le 
curriculum vitae ci-joint ainsi que mes publications ; 

 
7. que je ne me trouve plus dans une situation incompatible avec l’exercice des fonctions en question, à 

quelque titre que ce soit, et risquant de provoquer le recours fréquent à un juge ad hoc ; 
 
8. être consciente qu’il s’agit d’une charge à temps plein, qui est inconciliable avec toute autre activité 

professionnelle, même à caractère ponctuel, et exige ma présence permanente à Strasbourg.  
 
Veuillez trouver ci-joint mon curriculum vitae. 
 
Fait à Naples, le 15 juillet 2009     
 
(signature) 
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CURRICULUM VITAE 
Andreana ESPOSITO 

 
 

I. Etat civil 
 
Date et lieu de naissance : 27/11/1966 à Naples, Italie 
Nationalité : italienne 
Situation familiale : célibataire 
Sexe : féminin 
Adresse professionnelle : Facoltà di Giurisprudenza, Seconda Università di Napoli, Dipartimento di discipline 
giuridiche ed economiche, italiane europee e comparate, Via Mazzocchi 5 (Pal. Melzi) – 81055 S. Maria 
Capua Vetere (Ce), Italie 
Adresse personnelle : Via F. Crispi 105, 80122 Napoli, Italie 
Domicile : +39 081 5755513 ; fax : +39 081 2141269 ; portable : +39 333 5398888 
E-mail : andreana.esposito@unina2.it 
 
II. Situation actuelle 
 
Depuis décembre 2003 Professeur assistante de droit pénal 

II Università degli Studi de Naples, faculté de droit – Italie  
- Enseignement du droit européen et de la justice pénale (depuis 

2004) 
- Mise en place, direction et coordination des équipes de recherche 

sur a) des questions relatives aux droits de l’homme, b) le crime 
organisé dans la région de Naples et c) l’évaluation du traitement 
des détenus toxicomanes 

- Direction des mémoires d’étudiants de premier cycle et des 
doctorants 

- Mise en place d’une coordination scientifique pour les conférences 
nationales « Laïcité, valeurs et droit pénal » (6 février 2009) et 
« Démocratie suspendue : crime organisé et crise de la légalité » 
(10 mai 2007) 

 
Elue deux fois représentante des professeurs assistants au conseil 
universitaire (2005-2009 ; 2003-2005) 

 
III. Formation et diplômes 
 
Bourse de recherche postdoctorale sur les droits de  l’homme et le droit pénal (2002-2003) 
II Università degli Studi de Naples, faculté de droit, Italie 
 
Doctorat en droit pénal international (2002) 
Université de Salerne, faculté de droit, Italie 

Thèse : « L’individu, l’Etat et le droit pénal : la politique pénale et la jurisprudence de la Cour 
européenne des droits de l’homme » (en italien) 

 
Diplôme de hautes études en droit transnational (1997) 
Université de Trente, faculté de droit, Italie 

Mémoire : « Le principe des droits de l’homme dans l’harmonisation du droit pénal » (en italien) 
Obtention d’une bourse pour travailler à la Commission européenne des droits de l’homme 

 
Maîtrise en droit (1991) 
Université de Naples Federico II, Italie 

Mémoire sur la procédure pénale : « Coopération judiciaire internationale pour le traitement commun 
des procédures pénales » (en italien) 
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IV. Expérience universitaire 
 
Professeur assistante de droit pénal (contrats annuels) (depuis 2007) 
Université Suor Orsola Benicasa – programme d’études universitaires supérieures pour les professions 
juridiques, Naples, Italie 

Enseignement de la Convention européenne des droits de l’homme et des systèmes nationaux 
 
Assistante enseignant-chercheur (1999-2006) 
Université Suor Orsola Benicasa – faculté de droit, Naples, Italie 

Enseignement et séminaires portant sur le droit pénal 
 
Assistante enseignant-chercheur (1997-2003) 
II Università degli Studi de Naples, faculté de droit, Italie. 

- Enseignement et séminaires portant sur les droits de l’homme, le droit pénal international, l’analyse 
de la jurisprudence des Cours pénales internationales et la coopération judiciaire internationale. 
Evaluation des étudiants (1997-1999) 

- Séminaires portant sur la Convention européenne pour la protection des droits de l’homme dans le 
cadre du cours permanent Jean Monnet (1999-2004) 

- Enseignement de « Law Clinic-Lincs (laboratory on international criminal system) » (2001-2002) 

Ecole d’administration , ministère de la Défense, Italie (2004-2007) 
Enseignement de droit pénal (2007) et de droit humanitaire et droit international des droits de 
l’homme (2004-2007) destiné aux conseillers juridiques 

 
LUMSA (université libre Maria Ss. Assunta), faculté de droit, Rome, Italie (2004-2007) 

- Enseignement du droit pénal européen et comparé (2006-2007) 
- Ateliers sur le droit européen des droits de l’homme et la discipline pénale (2004-2005 ; 2005-2006) 

Stoà, Master en protection internationale des droits de l’homme, Ercolano (province de Naples), Italie (1998 
et 2000) 

Séminaires sur l’interdiction internationale de la torture (1998) et sur la procédure pénale 
européenne (1998 et 2000) 

 
V. Expérience professionnelle 
 
Conseil de l’Europe  (2001-2006) 
Comité d’experts pour l’amélioration des procédures de protection des droits de l’homme (DH-PR) 
Expert italien – ministère de la Justice (2005-2006) 

Projet de règlement du Comité des Ministres sur l’exécution des décisions de justice 
Coopération juridique – Commission européenne, Tirana, Albanie 
Programme commun Albanie IV/projet des facultés de droit (20-21 octobre 2005) 

Atelier sur l’exécution des décisions de la Cour européenne des droits de l’homme 
Affaires juridiques 

Avis d’expert sur le Projet de Code pénal transitoire (mars 2004) et sur les amendements au Code 
pénal de la Fédération de Bosnie-Herzégovine (juillet 2001) 

 
Formation juridique continue ABA/CEELI, OSCE, Conse il de l’Europe  – Pec, Kosovo (8-9 décembre 
2000) 

Atelier sur les avocats de la défense : « Les droits de l’accusé selon les normes internationales des 
droits de l’homme » 

 
Commission européenne des droits de l’homme , Strasbourg, France (1998) 
 Juriste (bourse obtenue à l’Université de Trente) 
 - préparation des dossiers pour les sections italienne et française 

- communication aux juges de la Cour des informations relatives aux affaires lors des réunions 
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VI. Affiliations et qualifications professionnelles  
- membre de l’AIDP (Association internationale de droit pénal), France (depuis 2008) 
- chercheur à l’Istituto di Studi Giuridici Internazionali – CNR (Institut d’études juridiques internationales – 
Centre national de recherche), Rome, Italie (depuis 2008) 
- membre du comité de rédaction de la revue Archivio Penale, Italie (depuis 2007) 
- membre du département de disciplines juridiques et économiques italiennes, européennes et comparées – 
Université de Naples II (depuis 2004) 
- titulaire du certificat d’aptitude à la profession d’avocat (juillet 1996) 
- aptitude à exercer la fonction de juge militaire (juin 1996) 
 
VII. Langues  
Italien : langue maternelle 
Anglais : lu  : très bien ; écrit  : bien ; parlé  : bien 
Français : lu  : très bien ; écrit  : assez bien ; parlé  : assez bien 
 
VIII. Travaux et publications 
 
Livres 
 

 
 
Articles de journaux 
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Chapitres de livres 
 

 
 
Article 
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PRÉSIDENCE DU CONSEIL DES MINISTRES 
BUREAU DU CONSEILLER DIPLOMATIQUE 

 
 

DÉCLARATION DE DISPONIBILITÉ EN VUE DU REMPLACEMENT  DU JUGE ITALIEN À LA COUR 
EUROPÉENNE DES DROITS DE L'HOMME (CEDH) 

 
 
 
 Se référant à l’avis du Secrétaire Général de la présidence du Conseil, en date du 23 juin 2009, 
publié le même jour sur les sites internet de la présidence du Conseil des Ministres, du ministère des 
Affaires extérieures et du ministère de la Justice, le soussigné Guido RAIMONDI, né à Naples le 22 octobre 
1953, conseiller près la Cour de Cassation, actuellement hors cadre et occupant le poste de directeur du 
département juridique de l’Organisation internationale du travail (OIT), déclare être disponible pour remplir 
les fonctions de juge près la Cour européenne des droits de l'homme en remplacement du juge Vladimir 
Zagrebelsky, à l’expiration du mandat de ce dernier, au mois de mars 2010. 
 
Le soussigné déclare satisfaire à toutes les conditions requises indiquées dans l’avis précité, à savoir :  
 
1. posséder la nationalité italienne ; 
 
2. ne pas avoir plus de 65 ans ; 
 
3. être titulaire d’un diplôme de fin d’études universitaires dans le domaine juridique, obtenu à l’Université 

de Naples le 22 juillet 1975, au terme d’un cycle d’études de quatre ans ; 
 
4. remplir les conditions requises en matière de moralité et de compétences techniques précisées à l’article 

21 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales du 
4 novembre 1950, ratifiée par l’Italie le 26 octobre 1955, ainsi que les autres conditions mentionnées 
dans la Résolution 1646, et annexes, de l’Assemblée parlementaire du Conseil de l'Europe, en date du 
27 janvier 2009 ; 

 
5. maîtriser parfaitement l’anglais et le français à l’oral comme à l’écrit ; 
 
6. posséder une connaissance approfondie de la Convention précitée et de la jurisprudence de la Cour 

européenne des droits de l'homme ; 
 
7. certifier l’absence de toute situation incompatible avec l’exercice des fonctions en question, à quelque 

titre que ce soit, et risquant d’entraîner le recours fréquent à la nomination d’un juge ad hoc 
(Recommandation n° 1649 (2004) de l’Assemblée parle mentaire). 

 
Le soussigné déclare aussi être bien conscient du fait qu’il s’agit d’un poste à temps plein qui est 
incompatible avec l’exercice de toute autre activité professionnelle, même pour une durée déterminée, et 
exige une présence permanente à Strasbourg. 
  
Vous trouverez ci-joint le curriculum vitae du soussigné, rédigé en italien, anglais et français (toutes les 
versions étant datées et signées). Dans ces dernières, conformément aux indications figurant dans la 
Résolution 1646 précitée, seules dix publications sont mentionnées. 
 
Genève, le 26 juin 2009 
 
(signature) 
Guido Raimondi 
 
 
Pièces jointes citées 
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CURRICULUM VITAE 

Guido RAIMONDI 
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VIII. Connaissances linguistiques 
 
 

Lu Ecrit Parlé 
Langue très 

bien 
bien assez 

bien 
très 
bien 

bien assez 
bien 

très 
bien 

bien assez 
bien 

a. Première langue:          
Italien x ¨ ¨ x ¨ ¨ x ¨ ¨ 
(veuillez préciser)          
b. Langues officielles:          
– anglais x ¨ ¨ x ¨ ¨ x ¨ ¨ 
– français x ¨ ¨ x ¨ ¨ x ¨ ¨ 
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A la présidence du Conseil des ministres 
Secrétariat général 

Rome 
 
 
 
Objet : nomination d’un juge italien à la Cour euro péenne des droits de l’homme 
 
Je soussigné Riccardo Ventre, déclare par la présente être disponible pour la désignation de juge à la Cour 
européenne des droits de l’homme indiquée en objet. 
 
A cet effet, je déclare : 
 
1. Etre citoyen italien ; 
 
2. Ne pas avoir plus de 65 ans, étant né le 20/06/1944, et pouvoir par conséquent assurer une durée de 

mandat convenable ; 
 
3. Etre en possession des maîtrises suivantes : droit, philosophie et sciences politiques, obtenues à 

l’Università degli Studi de Naples ; 
 
4. Réunir les critères de moralité et de qualification technique indiqués à l’article 21 de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l’homme du 4/11/1950, ratifiée par l’Italie le 26/10/1955, et les 
autres critères mentionnés dans la résolution n°164 6 du 27/01/2009 et annexes de l’Assemblée 
parlementaire du Conseil de l’Europe ; 

 
5. Maîtriser parfaitement le français à l’écrit et à l’oral, et avoir une bonne connaissance de l’anglais ; 
 
6. Connaître de manière appropriée et approfondie ladite convention et la jurisprudence de la Cour 

européenne des droits de l’homme ; 
 
7. Ne pas me trouver dans une situation incompatible avec le poste à occuper, à quelque titre que ce soit, 

qui puisse entraîner le recours fréquent à la désignation d’un juge ad hoc (recommandation n°1649 de 
2004 de l’Assemblée parlementaire) ; 

 
8. Avoir conscience que le mandat dont il est question est exercé à plein temps, qu’il est incompatible 

avec l’exercice de toute autre activité professionnelle, même à durée déterminée, et qu’il exige une 
présence continue à Strasbourg ; 

 
Je joins à la présente un curriculum vitae rédigé conformément à la résolution 1646 du 27/01/2009 du 
Conseil de l’Europe. 
 
Caserta, 16 juillet 2009 
 
(signature) 
Riccardo Ventre 
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CURRICULUM VITAE 
RICCARDO VENTRE 

 
 
I. Etat civil 
 
Nom, prénom : Riccardo Ventre 
Sexe : masculin 
Date et lieu de naissance : 20/06/1944 – 81040 Formicola (province de Caserte), Italie 
Nationalité : italienne 
 
II. Etudes et diplômes, et autres qualifications 
 
- Diplôme d’études secondaires (maturità classica), liceo classico P. Giannone, Caserte. 
- Maîtrise en droit, 110/110, Università degli Studi de Naples 
- Maîtrise en sciences politiques, 110/110 et félicitations, Università degli Studi de Naples 
- Maîtrise en philosophie, 108/110, Università degli Studi de Naples 
- Spécialisation en sciences de l’administration, Università Cattolica del Sacro Cuore de Milan 
- Perfectionnement en droit et politique internationale, en tant que boursier, Istituto per gli studi politici 
internazionali (ISPI) de Milan 
- Boursier du ministère des Affaires étrangères italien en France  
- Aptitude à la profession d’avocat 
- Journaliste publiciste 
 
III. Activités professionnelles pertinentes 
 
a. Description des activités judiciaires 
 
Magistrat, avec les qualifications suivantes : référendaire de la justice administrative, premier référendaire de 
la justice administrative, conseiller de tribunal administratif régional, président de tribunal administratif 
régional f.f., président d’honneur de tribunal administratif régional (qualification légalement assimilée à celle 
des présidents de chambre de la Cour suprême de cassation, des présidents de section du Conseil d’Etat, 
des présidents de chambre de la Cour des comptes). 
Président de chambre provinciale de commission fiscale. 
Président de chambre régionale de commission fiscale. 
L’activité de magistrat a été exercée auprès des tribunaux de Naples, Salerne, Venise et Potenza, de 1985 à 
2004. 
 
b. Description des activités juridiques non judiciaires 
 
Avocat de 1971 à 1985. 
De 1977 à 1985, avocat plaidant devant la Cour suprême de cassation et les autres magistratures 
supérieures. 
 
c. Description des activités professionnelles non juridiques 
 
Professeur, titulaire de l’enseignement de droit procédural administratif, au sein de la faculté de droit de la 
Seconda Università degli Studi de Naples. 
Professeur de droit administratif au sein de la Scuola superiore dell’economia e della finanza. 
 
IV. Activités et expérience dans le domaine des dro its de l’homme 
 
Membre titulaire de la Sous-commission des droits de l’homme du Parlement européen, pendant la 
législature 2004/2009. 
Vice-président de l’Assemblée parlementaire Union européenne – Afrique, Caraïbes, Pacifique. 
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V. Activités publiques 
 
a. Postes dans la fonction publique 
 
Président du Distretto Industriale (pôle industriel) n.4 Sant’Agata dei Goti, à Casapulla  
Président de Azienda Trasporti (ACTP) (société de transports) 
 
b. Mandats électifs 
 
Conseiller municipal ; 
Conseiller provincial ; 
Président de conseil municipal ; 
Assesseur communal ; 
Assesseur provincial ; 
Maire ; 
Président de communauté de montagne ; 
Président de province. 
Député au Parlement européen (vice-président de la Commission des affaires constitutionnelles, membre de 
la Délégation pour les relations avec les pays du Mashrek, membre suppléant de la Commission du 
développement régional, membre de la Commission de la pêche, membre de la Délégation à la Commission 
mixte UE – ancienne République yougoslave de Macédoine et membre de la Délégation à l’Assemblée 
parlementaire euro-méditerranéenne) 
Membre titulaire du Comité des régions (Commission des affaires constitutionnelles) de l’Union européenne 
 
c. Fonctions exercées au sein d’un parti ou d’un mouvement politique 
 
Commissaire provincial de Caserte du PPI (Parti Populaire Italien) 
Commissaire régional de la Campanie du CDU (Chrétiens Démocrates Unis) 
Membre de la direction nationale du CDU (Chrétiens Démocrates Unis) 
Commissaire provincial de Caserte de Forza Italia 
Conseiller national de Forza Italia 
 
VI. Autres activités 
 
a. Domaine 
 
Membre du Conseil de présidence de la justice administrative (tribunaux administratifs régionaux – Conseil 
d’Etat) 
 
b. Durée 
 
3 ans 
 
c. Fonctions 
 
Organe autonome de la justice administrative 
 
VII. Travaux et publications 
 
Le nouveau procès administratif en Italie, Milan 
Le contrôle financier externe de l’audit, Rimini 
Du fédéralisme fiscal aux nouvelles formes d’exercice de l’autonomie fiscale. 
Externalisation des services et sociétés mixtes. La réserve de loi en matière fiscale et la nouvelle capacité 
fiscale des pouvoirs locaux, Caserte 
La protection de la santé comme moyen de mise en œuvre de la Constitution, Padoue 
La portée innovatrice de la pensée de De Gasperi, Brescia – Milan  
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VIII – Langues  
(condition : connaissance active de l’une des langues officielles du Conseil de l’Europe et connaissance 
passive de l’autre) 
 

Lu Ecrit Parlé Langue 

très bien bien assez bien très bien bien assez bien très bien bien assez bien 

a. Première langue:                   

Italien x   x   x   

(veuillez préciser)           

b. Langues officielles:           

anglais x    x   x  

français x    x   x  

 
IX. Au cas où vous n’auriez pas le niveau de compétence  linguistique requis pour exercer la fonction 
de juge dans une langue officielle, veuillez confir mer votre intention, si vous êtes élu(e) juge à la 
Cour, de suivre des cours de langue intensifs dans la langue concernée avant de prendre vos 
fonctions ainsi que, si besoin est, au début de vot re mandat. 
 
Je déclare mon intention, si cela devait se révéler nécessaire, de suivre des cours intensifs pour améliorer 
mes compétences linguistiques, si je suis élu juge à la Cour. 
 
X. Autres éléments pertinents 
 
XI. Veuillez confirmer que vous vous installeriez d e manière permanente à Strasbourg au cas où 
vous seriez élu(e) juge à la Cour 
 
Je déclare que je m’installerai de manière permanente à Strasbourg si je suis élu juge à la Cour et que j’ai 
conscience que le mandat dont il est question est exercé à plein temps, qu’il est incompatible avec l’exercice 
de toute autre activité professionnelle, même à durée déterminée, et qu’il exige une présence continue à 
Strasbourg. 
 

 


